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Texte de la question

M. Jean-Louis Idiart appelle l'attention de M. le ministre delegue a la jeunesse et aux sports sur l'attitude de
France Television a l'egard du Tour de France feminin. Avec plus de 2 millions de spectateurs sur les routes de
France, cette epreuve figure en bonne place dans la hierarchie des courses internationales. Depuis quatre ans,
France Television lui consacre un seul reportage en direct. Les organisateurs de la course prennent en charge
les moyens de production pour beneficier de quelques secondes de diffusion quotidienne dans l'emission « Tout
le sport » sur France 3. Pour 1996, ils ont propose, grace a un important effort financier, de faire diffuser
quarante-cinq secondes quotidiennes pendant l'epreuve, qui se deroulera du 13 au 25 aout. Le comite editorial
de France Television vient de leur refuser ce principe de retransmission. Cette decision risque d'avoir des
consequences importantes sur l'avenir de cette competition. Il lui demande de lui faire connaitre les mesures
qu'il envisage de prendre pour assurer a l'avenir une meilleure couverture mediatique par le service public du
Tour de France feminin et plus generalement de l'ensemble du sport feminin.

Texte de la réponse

Le tour de France feminin, epreuve cycliste de haut niveau, est une competition de grande qualite qui merite
d'etre largement presentee au public. Le ministre est sensible au manque de couverture mediatique concernant
cette manifestation. Cette remarque est egalement valable pour d'autres disciplines. En ce qui concerne la
promotion du sport en general, il appartient a la Commission communication media du CNOSF de se faire le
porte-parole des sports peu mediatises. Le ministre saisira le president du CNOSF de ce delicat probleme et
l'invitera a renouer des negociations avec les medias.
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